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Cahors, le 5 Mars 

L'iotei peliation sur l'Algérie 
Est-il bien indispensable d'ouvrir, com-

me on le demande, une enquête sur la 
situation de l'Algérie ? 

La célèbre caravane parlementaire qui 
fut entourée, il y a quelques années, d'une 
mise en scène si bruyante, n'a, tout compte 
fait, abouti à aucun résultat. Un certain 
nombre de députés et de sénateurs eurent 
le plaisir de faire au sud de la Méditerranée 
un voyage d'agrément qui coûta une somme 
assez ronde au Trésor, et c'est tout. Ajou-
tons bien vite que l'excursion entreprise 
par Napoléon III, n'avait pas été moins 
stérile. 

A la vérité, ces déplacements officiels 
n'offrent guère d'autre inconvénient que 
celui de coûter fort cher et de ne servir à 
rien. S'ils n'apportent aucun remède au 
mal, du moins ils ne l'aggravent pas. 

Est-il bien sûr qu'une grande enquête où 
les colons et les indigènes remueraient un 
vieil arriéré de griefs, remontant jusqu'à la 
conquête, serait aussi inoffensive? Ne serait-
il pas à craindre qu'après cette exhumation 
au grand jour des antiques rancunes du 
passé, l'œuvre d'appaisement ne devînt à 
peu près impossible ? 

Tout en faisant une large part aux exa-
gérations qui ont quelque peu faussé le débat 
engagé au Luxembourg, nous sommes obli-
gés de reconnaître que, depuis dix ans, 
l'administration de M. Tirman a été exclu-
sivement dirigée en faveur des colons. Le 
caractère personnel du gouverneur général 
n'est pas en question ; son intégrité ne fait 
pas de doute. Le seul problème à résoudre 
se réduit, en réalité, à savoir si la métro-
pole peut persévérer indéfiniment dans cette 
politique, sans s'exposer à une insurrection 
des indigènes, le jour où une guerre éclate-
rait sur le continent européen. 
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LE 

Conscrit de Corbeil 
PAR AUGUSTE VILLIERS 

OU LE CŒUR DR JENNY PARLE SANS RIEN DIRE 

Ta femme est charmante et tu l'adores; 
elle t'aime aussi, c'est convenu ; elle ne pense pas 
à ta fortune aujourd'hui, je l'admets : mais, dans 
quelques années, colite jeune fille sans instruc-
tion et sans fortune nuira à ton avancement; 
tu considéreras que, si tu avais épousé la fille 
d'un général, par exemple et lu le peux, puisque 
tu auras de moi vingt mille francs de r.-nle, 
tu pourrais comme un autre arriver à la graine 
d'épiriards, puis à la dépulalion. Que diable ! on 
n'est pas toujours amoureux. 

— Mais, mon père, je l'aime comme un fou. 
— Comme un fou est le mot, dit M. Bertrand; 

je ne le défends pas d'aimer celte petite, mais 
aime-là comme un «âge. 

— Comme un sage ? répéta Maurice en regar-
dant sou père. 

— Kh bien oui 1 n'y a-t-il pas un proverbe 
qui dit : 

—> Il faut que jeunesse se pase.., 

M. Tirman a laissé échapper un mot qui 
donne une idée exacte des principes dont il 
s'est inspiré : a J'ai brisé, a-t-il dit, la. 
haute féodalité indigène. » Ce mot de féoda-
lité a toujours du retentissement dans une 
Chambre française, et le Sénat a paru tout 
disposé à applaudir un continuateur africain 
de Louis XI et de Richelieu. 

Nous ne saurions trop nous défier de nos 
idées françaises quand il s'agit de les trans-
porter dans une société musulmane. Les 
disciples de Mahomet n'ont pas des cerveaux 
faits comme les nôtres ; ils ne comprennent 
pas ce principe d'égalité parfaite qui est 
l'essence de notre démocratie. Loin d'assis-
ter avec satisfaction à la chute de leurs 
anciens chefs de tribus, les Arabes restent, 
au fond du cœur, fidèles aux familles des 
agas et des caïds destitués. 

Au premier abord, l'idée dont s'est inspiré 
M. Tirman paraît assez séduisante. Il est 
infiniment plus commode, pour un gouver-
neur général de l'Algérie, de confier l'ad-
ministration des indigènes à d'anciens tur-
cos dévoués à la France, qu'à des fils de 
l'aristocratie déchue, à des fils delà grande 
tente, dont la fidélité laisse toujours à 
désirer. 

Si la paix de l'Europe était à jamais assu-
rée, une pareille politique aurait sa raison 
d'être ; mais qui donc oserait affirmer, sur-
tout au lendemain du malencontreux voyage 
de l'impératrice Frédéric, que la tranquil-
lité du continent est à l'abri de tout danger? 

Supposons qu'au moment où éclate la 
tempête, vous avez à la tête des tribus ara-
bes des agas et des caïds, dont l'autorité 
personnelle ne repose que sur un arrêté du 
gouverneur général, à partir du moment où 
nos troupes s'éloignent pour aller défendre 
la frontière des Vosgés, le délégué de la 
France n'ayant pas d'influence qui lui ap-
partienne en propre, devient impuissant à 
résister à la propagande des marabouts fana-
tiques, toujours prêts à prêcher la guerre 
sainte 

Et il tourna le dos à l'officier, le laissant 
tout ébahi. 

— Mon père a raison, se dit Maurice, et je 
suis un sot. De deux choses l'une, ou Jenny se 
moque de moi et alors j6 n'obtiendrai rien, ou 
elle m'aime et nie pardonnera de lui désobéir. 
Des deux façons je saurai ce soir à quoi m'en 
tenir. 

Le soir, comme les neuf coups sonnaient à 
JJaiot-Lèonard, Maurice, exact comme un soldai, 

franchissait le mur et avançait vers la haie. 
Il alla à la brèche et il tira son épée, élagant 

les épines sans se soucier du bruit qu'il faisait. 
Dailleurs, il pensait bien que la jeune fille se 

ferait attendre un peu. 
En cinq minutes le passage était suffisant 

pour faire place au jeune homme. 
11 s'était promis de ne s'arrêter devant rien 

et il se tenait parole ; aussi n'hésita-l-il pas à se 
glisser dans les lilas et même à avancer dans 
la cour. 

Là, il s'aperçut qu'il n'y avait aucune lumiè-
re dans la maison. Celte contrariété lui fit frap-
per du pied avec impatience. 

— Ils sont couchés, et je crains d'en être pour 
ma course. 

Il se retira dans les feuilles et attendit. 
La demie de neuf heures sonna, puis dix heu-

res. Maurice comprit qu'il passerait ainsi la nuit 
et résolut de se retiier. 

Que ferait-il si le lendemain Jenny persistait 
dans son refus de paraître ? 

Il avait la nuit pour y songer. 
Le lendemain matin, il s'éveilla sans avoir 

pris un parti, mais plus amoureux que jamais. 

Si les tribus sont mécontentes, il suffit 
d'un -I>ou-Améma pour que l'insurrection se 
propage comme une traînée de poudre. 

Ce n'est pas que les fils de la grande 
tente méritent en général une confiance 
illimitée. Si les Ben-Ganuah ont toujours 
été fidèles, les Ali-Chérif n'ont pas été à 
l'abri de tout soupçon, et les Mokrani, qui 
prétendent être une branche musulmane de 
la maison de Montmorency, se sont ouverte-
ment révoltés en 1871. Mais, sans compter 
outre mesure sur les sympathies intimes des 
chefs arabes, il n'est pas impossible de les 
apprivoiser, en leur laissant les apparences 
d'un pouvoir surveillé avec soin par les au-
torités françaises, et en leur laissant des 
domaines qui sont le gage de leur fidélité. 

Bou-Araéma était un pauvre marabout 
qui a pu déchaîner les horreurs de la guerre 
dans le Sahara oranais, sans avoir d'autre 
châtiment à redouter, après la défaite, 
qu'un simple voyage au Maroc. Le vieux 
bach-aga de Frendah, mort il y a peu d'an-
nées, a été, au contraire, pendant toute sa 
vie, un modèle d'attachement à la France. 
Pourquoi? Parce qu'il possédait d'immenses 
propriétés, dont la confiscation immédiate 
aurait été prononcée, si ses subordonnés 
avaient fait la moindre tentative de soulève-
ment. 

Il ne s'agit pas de rétablir le pouvoir de la 
féodalité indigène; mais peut-être serait-il 
bon d'observer envers elle quelques ména-
gements. 

Ce n'est malheureusement pas l'influence 
de la métropole qui a remplacé celle des 
chefs indigènes, réduits momentanément à 
l'impuissance. A la place de l'aristocratie 
arabe, que M. Tirman s enorgueillit d'avoir 
renversée, s'est élevée la puissance religieu-
se et certainement plus redoutable des ma-
rabouts, affiliés aux sectes les plus remuan-
tes et les plus fanatiques. 

MORAINVILLE. 

C'était samedi, et son rongé finissait le lende-
main dimanche. 

Une idée lui vint. 
La politesse exigeait qu'avant son départ il allât 

remercier encore une fois s> s sauveurs. 
Sans Jenny, il se fut certainement dispensé 

de cette visite, mais l'amour rend inventif. 
Le soir donc, au moment du dîner, el comme 

la famille Durand allait se lever de table, Maurice 
Bertrand, en grande tenue, se présenta lui-même 
sans cérémonie. 

Il venait, disait-il, serrer la main à ce brave 
Jean-Pierre et à M. Durand, et saluer ces dames 
avant de retourner au régiment, régiment qu'il 
n'aurait jamais revu sans le courage du premier 
et les soins des autres. 

En voyant entrer Maurice, Jenny avait senti 
le rouge lui monter au visage, et lorsque l'offi-
cier avait dil : 

— Je pars demain, elle avait pâli et s'était 
senti défaillir. 

Ce jeu n'échappa pas à Maurice pas plus qu'à 
Jean-Pierre, car tous deux étudiaient son visage 
pour des motifs différents. 

M. el Mrac Durand remercièrent sincèrement 
l'officier de sa poliless«e et lui souhaitèrent 
avancement et prospérité. 

Maurice attendait cela. Il prit un air grave, 
presque mélancolique, cl dit lentement en regar-
dant Jenny : 

— Merci de vos souhaits, m^s amis, j'en ai 
besoin, car dans le noble métier des armes, la 
vie d'un jeune homme comme moi ne tient qu'à 
un fil. r. 

Jenny qui s'était levée, s'appuya sur le dossier 
de sa chaire. 

NFORMATIONS 
Les Incidents franco-allemands 

La Gazette de VAllemagne du Nord fait res-
sortir que l'exposition artistique de Berlin pa-
raissait fournir une occasion extrêmement favo-
rable pour juger jusqu'à quel point les idées que . 
professent tous les peuples civilisés au sujet des 
rapportR internationaux pouvaient être procla-
mées en France. L'épreuve a été tentée, son ré-
sultat a été défavorable. 

La Gazette soutient ensuite que l'opinion pu-
blique en France, même sous un régime qui pas-
se généralement pour fort, paraît incapable de 
résister à une agitation chauvine. 

La Gazette prétend enfin que le monde entier 
saura où se trouve la source véritable des in-
quiétudes dont les amis de la paix en Europe se 
sont plaints si souvent. 

Dans les couloirs du Reichstag, à la suite da 
dépêches alarmistes de certains journaux, il ré-
gnait un sentiment de crainte que le départ de 
l'impératrice ne donnât lieu à des manifestations 
hostiles; aussi, est-ce avec on véritable soulage-
ment qu'on a appris par le ministre des affaires 
étrangères que le départ a été effectué sans inci-
dent. Pour le reste, on juge la situation avec 
beaucoup de calme. On rend justice à la correc-
tion du gouvernement français. 

Quant à l'article de la Gazelle de Cologne, il 
est unanimement blâmé comme une manœu vre 
de gens désireux de brouiller les cartes. On fai-
sait remarquer justement que ce journal, qui 
s'est distingué jadis par des attaques perfides 
contre l'impératrice Frédéric, devrait garder 
une grande réser ve. 

A la fin de la séance, on a appris avec surpri-
se le rescrit du chancelier sur la réglementation 
des passeports en Alsace-Lorraine ; sauf quel-
ques exceptions, cette mesure était désapprouvée 
comme inopportune et ne répondant nullement 
au sentiment public. 

Rome, 28 février 
La Fanfulla croit que l'incident franco-alle-

mand n'aura pas de suite grave. Ce journal esti-
me que l'empereur Guillaume a été trop pressé. 

La Tribuna dit que cet incident n'est pas des-
tiné à favoriser les bous rapports entre la France 
et l'Allemagne et en général la situation pacifi-
que en Europe. 

Londres, 28 février. 
L'impératrice Frédéric est arrivée hier, un 

peu après 5 h. du soir, à Douvras. Elle est par-
tie immédiatement pour "Windsor où. une garde 

— Et vous, mademoiselle, continua Maurice, 
ne souhaitez-vous pas quelque chose d'heureux 
à celui qui s'en va ? 

La jeune fille fit un violent effort sur elle-mê-
me el, d'une voix mal assurée, elle répondit : 

— Monsieur, je joins mes veux à ceux de 
mes parents. 

— Ils devront être exaucés alors, fit senten-
cieusement Maurice en approchant de Jenny : — 
mais comme il te peut que je n'aie plus jamais le 
plaisir de vous revoir, mademoiselle, permettez-
moi de vous bai-er la main. 

Il prit la main de Jenny immobile et la porta 
à ses lèvres : et, se penchant jusqu'à l'oreille de 
la jeune fille : 

— Ce soir 1 dit-il tout bas, si bas que Jenny 
l'entendit à peine. 

— Non, Gl-elîe plus bas encore, pendant que 
Maurice la saluait une dernière fois. 

Jean-Pierre n'avait pu entendre, mais il avait 
vu remuer les lèvres, et, la jalousie aidant, il 
se sentit sur la trace de la vérité. 

< Maurice sortit, el Jean-Pierre derrière lui. 
Il suivit l'officier de loin jusqu'à la rue du 

Quatorze-Juillet et le vit rentrer chez son père. 
— Je suis fou, se dit-il, puisqu'il s'en va de-

main . 
Et, se frappant la lête, il répéta deux ou trois 

lois : 
— Us sê sonl pourtant parlé; qu'avaient-ils à 

se dire en si peu de mots ? 
— Je veillerai. 
Jenny, à bout de forces, avait gagné sa cham-

bre : el là chez elle, à genoux devant son lit de 
jeune fille, regardant l'image du christ qui la 
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d'honneur l'attendait. La foule qui se pressait 
sur son passage dans les rues l'a saluée par des 
vivats enthousiastes. 

Berlin, 28 février. 
La Gazette de l'Allemagne du Nord se dit 

autorisée à affirmer qu'à l'encontre des bruits 
qui ont couru au sujet du but et des intentions 
du voyage de l'impératrice Frédéric à Paris, ce 
voyage avait été entrepris uniquement pour ré-
gler des affaires privées. Voilà pourquoi les am-
bassadeurs Herbette et de Munster n'avaient été 
avisés qu'au dernier moment de ce voyage. 

Une lettre de l'impératrice Frédéric 
L'impératrico-mère a écrit à son fils qu'elle 

n'avait eu qu'à se louer des égards que n'ont ces-
sé de lui prodiguer les plus hauts personnages 
français. Elle déclare n'avoir aucun motif de se 
plaindrede l'attitude de la population parisienne. 

Cette lettre aurait provoqué un revirement 
dans l'esprit de l'empereur et, par suite, une dé-
tente dans les sphères officielles. 

Les Passeports en Alsace-Lorraine 
Le Moniteur de l'Empire annonce que le 

chancelier a chargé le statthalter d'Alsace-Lor-
raine de n'accorder jusqu'à nouvel ordre aucun 
adoucissement au système des passeports appli-
qué actuellement, et de ne pas étendre la facilité 
des communications dont jouissent, conformé-
ment à la réglementation en vigueur, les com-
munes françaises situées près de la frontière. 

Le ministère d'Alsace-Lorraine a pris la déci-
sion suivante : 

« A partir de mardi 3 mars 1891, huit heures 
du matin, l'ordonnance du 22 mai 1888 relative 
à l'obligation des passeports devra être appliquée 
dans toutes ses dispositions. En particulier, tous 
les adoucissements se rapportant à la circulation 
sur les chemins de fer, avec billets pris pour 
traverser le pays d'une frontière à l'antre, sont 
supprimés. » 

Le Conseil supérieur du travail 
MM. Jules Roche et Mesureur ont présenté 

dimanche, au président de la République, un 
groupe de douze membres environ appartenant 
au conseil supérieur du travail, et pour la plu-
part travailleurs eux-mêmes dans nos grandes 
industries. M. Caruot s'est entretenu cordiale-
ment avec eux pendant une demi-heure environ. 
Il a gardé la meilleure impression de l'esprit 
pratique et du bon sens qui animent ces représen-
tants de chaque classe ouvrière. 

Commission des douanes 
Dans sa dernière séance, la commission des 

douanes a maintenu le droit de 32 fr. sur les vian-
des fraîches de mouton. 

Elle a mainteuu également les chiffres adoptés 
sur les fromages à pâte dure et sur les graines 
oléagineuses. 

Elle a approuvé les conclusions de M. Jamais 
élevant les droits sur les vins à 1 fr. 20 par degré. 

L'augmentation de la Cavalerie 
Le président de la République vient de signer le 

décrei portant formation du 30° régiment de dra-
gons, à Saint-Etienne, le l« août. 

Cette mesure est prise, conformément à la loi du 
25 juillet 1887, concernant l'augmentation de la 
cavalerie de treize régiments. 

Il ne reste plus à créer que deux régiments de 
cavalerie légère et deux de cuirassiers. 

voyait dormir depuis dix-huit ans, elle s'écria: 
— Mon Dieu I il m'aime et il part ! 
Et des larmes boulantes, les premières larmes 

sérieuses qu'elle eût encOres versées, s'échappè-
rent de ses yeux. 

Bientôt elle se releva plus calme. 
—J'ai fait mon devo r, dit-elle. 
Et secrètement :— S'il m'aime il revien ira. 

XI 

SOUS LES LILAS 

Maurice Bertrand, rentré chez lui, ne dormit 
guère ; il prépara son plan d'attaque. Il était cer-
tain d'être aimé ; il ne s'agissait donc que d'ame-
ner le moment favorable à un eutretien décisif. 

Aborder Jenny était impossible, ou à peu près, 
surtout chez elle. Risquer de nouveau l'escalade 
du mur était problématique. 

Il n'y avait plus qu'un moyen : Ecrire. 
Ce fut à cet expédient que Maurice s'arrêta. H 

le fallait bien, puisque il n'y en avait pas d'au-
tres. 

Il écrivit une lettre et la déchira; il en éciivil 
une seconde qui eut le même sort, et un.* troisiè-
me. Puis, enfin, il prit un peu de l'une et des 
autres et finit par être à peu près satisfait de son 
style. 

Il lut et relut la missive la mil sous enveloppe 
la cacheta et mit seulement pour adresse ces deux 
mots : 

— A vous I » 
Puis, coulent de lui, il se coucha et s'endormit 

du sommeil du juste. 
Le lendemain matin il s'éveilla sur les huit 

heures. Il s'habilla avec soin et, bien paré, il sor-

Les Bonapartistes ralliés 
Les comités impérialistes dont les présidents ont 

adhéré la semaine dernière au programme républi-
cain par une déclaration rendue publique, se sont 
réunis, dimanche, dans la salle du gymnase Lorenzi, 
33, rue de Vaugirard. 300 personnes environ étaient 
présentes, sous la présidence du baron Verly. pro-
moteur du mouvement. 

M. Blum, rédacteur &u Petit Caporal, a longue-
ment expose la situation faite depuis vingt ans au 
parti bonapartiste français. Il a montré tontes les 
déceptions, toutes les désillusions qui ont accueilli 
les tentatives du parti et il a déclaré que, pour lui, 
il en avait assez de ce dévouement à l'empire et 
aux bonapartistes, qui ne les a menés à rien do 
tout. 

— Nous ne voulons plus de tous les tripotages 
qui ont eu lieu dans ces dernières années avec les 
royalistes de tous genres, et nous ne faisons pas 
comme les royalistes, qui embrassent la République 
pour l'étouffer. Nous entrons, nous autres, dans 
la Républque, loyalement et sincèrement. Nous 
sommes lassés, écœ'irés, d'obéir à des chefs qui 
nous trompent, nous vendent tt nous trahissent. 
Nous sommes nos maîtres, nous reprenons notre 
liberté; nous laissons le prince Victor et sa coterie, 
et nous sommes décidés à entrer dans la République 
sans réserves et sans conditions. 

Après ce discours, très applaudi, M. Argeliès, 
député de Seine-ei-Oise, et M. le Senne, député 
de la Seine, ont pris la parole el félicité les comi-
tés de leur adhésion si franche, si netieà la Républi-
que. 

La réunion a voté l'ordre du jour suivant : 
« Les membres des comités impérialistesindépen. 

dants de la Seine, confirment la déclaration faite 
le 26 février parleurs présidents délégués, el renon-
çant dans l'intérêt de la patrie à toute préoccupation 
dynastique, adoptent le régime répulicain. Ils adhè-
rent à la création d'un comité central républicain 
plébiscitaire composé de 25 membres. Ils chargent 
le dit comité d'élaborer un programme qui soit 
basé sur l'exercice du suffrage universel et qui ait 
pour but les réformes économiques et sociales. Ils 
invitent ce comité central à soumettre ce program-
me à la ratification de l'assemblée publique à la 
quelleseroot convoqués, sans exception de personnes, 
les membres do Parlement. » 

L'affaire Rabaroust 
Presque toutes les dépositions recueillies, sa-

medi, à Arcachon, par le procureur général, sont 
favorables à M. Rabaroust. Le procureur s'est 
transporté dimanche, dans la forêt, pour visiter 
les lieux où auraient été commis les attentats. 

Les grèves 
Clermont-Ferrand, 28 février. 

Les ouvriers mineurs des .mines de Môsseix 
sont en grève depuis deux jours. La grève prend 
des proportions inquiétantes. Après deux démar-
ches infructueuses faites par les délégués mineurs 
auprès de la Compagnie, les grévistes ont aujour-
d'hui fait quitter le travail aux ouvriers occupés 
à l'intérieur de la mine. Ils menacent d'empê-
cher les travaux d'épuisement si on ne fait droit 
à leurs réclamations. Les brigades de gendarme-
rie de Rochefort, Bourg-Lastic et Laqueulie 
sont sur les lieux. D'autres sont attendues pour 
a-ssurer l'ordre et la protection de la mine. 

Londres, 1" mars. 
Des troubles sont survenus hier, dans les 

Docks, à la suite desquels plusieurs ouvriers ont 
été blessées. Les troubles se sont renouvelés au-
jourd'hui, et la situation reste tendue. 

La police maintient l'ordre. 

lit par la ville. 
Maurice avait réfléchi que c'était ce jour-là di-

manche et que Mlle Durand, comme toutes les fil. 
les bien élevées du pays, allait à la messe le di-
manche. 

El, de fait, il avait raisonné juste. Seulement, 
quelquefois Jenny y allait seule, et d'autres fois 
elle y allait avec sa mère. 

Donc, vers dix heures, comm<) les cloches de 
Saint-Spire appelaient les fidèles à ce pieux ren-
dez-vous, Maurice Bertrand entrait par la petite 
porte du Cloître, en face du presbytère, trempait 
le bout de ses doigts dans le bénitier de droite, 
et après avoir fait le signe de la croix, gagnait 
une chaise dans un endroil obscur, près du 
rhœur. 

il avait sa lettre en poche, ne sachant trop 
comment la remettre à son adress°, mais guet-
tant l'instant favorable. 

L'office commença, et déjà l'officier se deman-
dait s'il verrait Jenny, lorsque celle-ci entra, se 
dirigeant vers les chaises qui bordaient la chai-
re. 

Maurice se dissimula le plus possible, el ce lui 
fut facile de ne point être aperçu, car la fille du 
fermier de pêche semblait fort préoccupée, el ne 
regardait pas plus à droite qu'à gauche. 

Le jeune homme la suivit du regard, et lors-
qu'il fut Certain de la place qu'elle avait choi'ie 
il fit voile face et manœuvra de façon à se trou-
ver derrière elle. 

Seulement la chaire les séparait. Mauiice pou-
vait voir Jenny sans qu'il eût crainte d'être vu 
lui-même. 

L'officecontiuuait pendant cette manœuvre. 

Les unionistes ont beaucoup de défections dans 
leurs rangs ; aussi ont-ils doublé leurs piquets 
de surveillance. 

Le travail de chargement et de déchargement 
des navires n'a pas été interrompu, malgré la 
grève partielle, le travail étant fait sur certains 
navires par les unionistes, sur d'autres bâtiments 
par les ouvriers libres, que la fédération des ar-
mateurs recrute facilement. 

Arrestation d'anarchistes 
Quatre anarchistes français arrêtés à Bruxel-

les, seront reconduits à la frontière. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Nos députés 
M. Talou a été nommé membre de la Commis-

sion pour l'examen de la proposition tendant à 
modifier les articles 826, 832 et 1079 du Code 
civil. 

La villa de Gambetta père 
La villa de feu Gambetta père, à Nice, vient 

d'être achetée pour le compte du Baron Alphonse 
de Rothschild qui se proposerait, dit-on, d'y instal-
ler un asile Israélite. 

Mouvement d'instituteurs 
Par arrêté préfectoral du 26 février 1891, 

Mlle Cassagne Léontine, institutrice titulaire 
à Lentillac St-Céré, est nommée institutrice titu-
laire à Bio. 

Mlle Pradelle Marie, institutrice titulaire à 
Gagnac, est nommée institutrice titulaire à Len-
tillac St-Céré. 

Mme Fouilhaux Angèle, institutrice titulaire 
à Bio, est nommée institutrice titulaire à Gagnac. 

M. Leymarié Louis Antoine, instituteur titu-
laire à St-Romain (Gourdon), est nommé institu-
teur titulaire à l'Hôpital-St-Jean, (Sarraza'c). 

Instruction primaire 
Par décision de M. le préfet, Mlle Fourtet, 

Louise, ancien élève-maîtresse à l'Ecole norma-
le, vient d'être nommée institutrice stagiaire, 
chargée provisoirement de l'Ecole primaire mix-
te de St-Romain, commune de Gourdon. 

Elections consulaires 
Par arrêté préfectoral en date du 26 février 

dernier, les électeurs consulaires sont convoqués 
pour le dimanche 8 mars, à la mairie de leur 
chef lieu de canton, à l'effet de procéder à un se-
cond tour de scrutin pour l'élection d'un juge 
suppléant du Tribunal de commerce de Cahors, 
pour l'année 1891. 

Les élections auront lieu, à Cahors: au tri-
bunal de commerce pour le canton (Nord) et à la 
mairie pour le canton (Sud). 

Concours pour le surnumérariat des Postes 
et Télégraphes 

Un concours pour le surnumérariat des Postes 
et Télégraphes aura lieu, les jeudi 16 et vendredi 
17 avril 1891, au chef-lieu de chaque départe-
ment. 

Peuvent y prendre part les jeunes gens de 18 
à 25 ans sans infirmités, ayant une taille de 
1 mètre 54 au minimum. 

On arriva à la quête. 
Le suisse frappa 18 croise pour avertir les per-

sonoesgénéreuses de mettre la main à la poche 
pour M. le curé, pour les travaux de l'église, pour 
les chaises, pour le denier de Sainl-Pierre, pour 
je ne sais plus quoi et enfin pour les pauvres. 

Pendant ces quêtes successives, Maurice s'était 
rapproché de la chaise de Jenny el,tort adroitement 
d'ailleurs, il avait saisi le momet où la jenne fille 
se détournait vers la quêteuse pour lancer sur la 
chaise qui servait de prie-Dieu, le billet dicté par 
le diable. 

Puis, battant en retraite et en bon ordre, il 
avait regagné l'endroit sombre pour voir la sor-
tie. 

Jenny ne vit pas tout de suite le billet; ce ne 
fut qu'à leléva'ion et en se mettant à genoux 
qu'elle aperçut le papier, et qu surprise, elle lut 
la suscriplion : 

« A vous ! » 
Elle regarda autour d'elle et ne rencontra que 

des regards de femmes pieusement fixées surl'au-
(el ou baissées sur les livres de messe. 

Ce billet mystérieux était-il pour elle ? 
Elle fut obligée de s^ répondre affirmativement. 
Au fond, un peu de curiosité aidant, elle n'était 

pas éloignée de croire ce qu'elle désirait ; à savoir 
que M. Maurice pourraitbien être quelque chose 
dans celte surprise. 

Elle laissa tomber négligeamment son mouchoir 
sur la chaise et par conséquent sur la lettre: puis, 
à la première génuflexion, elle ramassa le tout et 
le mit en un lieu sûr. 

Bientôt M. le curé donna le signal, et ies chan-
tres entonnèrent le : lté missa est. 

Par exception, peuvent concourir après 25 ans 
et jusqu'à 28 ans les candidats qui justifient de 
trois années de participation, en qualité de rece-
veur de bureau simple, de commis auxiliaire ou 
d'aide, au bureau des Postes et Télégraphes, et 
les anciens militaires comptant trois années au 
mois de présence sous les drapeaux. Pour les can-
didats comptant moins de trois années de service 
dans l'administration ou dans l'rmée, et plus de 
25 ans d'âge, la limite d'âge de 25 ans est reculée 
d'une durée égale à celle des services. 

Les candidats étrangers à l'administration de-
vront se présenter en personne et sans retard au 
Directeur des Postes et Télégraphes de leur dé-
partement, chargé de l'instruction des candida-
tures. 

Ce fonctionnaire leur remettra le programme 
du concours. 

La liste d'inscription sera close le 14 mars 
1891. 

Avis aux contribuables 
Les contribuables qui ont des réclamations à 

présenter ou des mutations.foncières à faire opé-
rer, sont prévenus que, samedi prochain et les 
samedis suivants, jusqu'à la fin juillet, le contrô-
leur principal des contributions directes sera, de 
2 à 4 heures du soir, à la mairie de Cahors (Bu-
reau du cadastre). 

Les caisses d'épargne 
La Caisse des dépôts et consignations publie le 

relevé des capitaux employés en achats de rentes 
pendant le mois de février 1891. 

Ces capitaux se sont élevés à 23,056,562 fr., 
dont 8,891,600 fr. par les caisses d'épargne or-
dinaires et 14,164,962 fr. par la caisse d'épar-
gne postale. 

Les vacances 
On annonce que l'enquête ouverte par le mi-

nistre de l'instruction publique auprès des pro-
viseurs des lycées et collèges pour savoir s'il y 
a lieu de changer l'époque des grandes vacances 
donnera peut-être des résultats. 

Bien que les avis soient très partagés, la date 
du 15 juillet, pour l'ouverture des vacances sem-
ble devoir réunir le plus de partisans. La cha-
leur écrasante qui, généralement, règne dans la 
seconde quinzaine de juillet est le principal ar-
gument qu'invoquent le3 parents pour faire avan-
cer le moment où les enfants prennent la clef 
des champs. Mais l'enquête n'est pas terminée. 

Nos compatriotes à Paris 
La Société républicaine d'appui mutuel du 

Lot s'est réunie, le 24 février, au restaurant Ta-
vernier, an Palais-Royal. 60 adhérents environ 
assistaient au banquet, présidé par M. Murât. 
MM. Béral, sénateur, Talou, Vival et Lachièze, 
députés, ont été acclamés présidents d'honneur. 
MM. de Verninae et Rey s'étaient fait excuser. 

Au dessert, plusieurs toasts ont été portés. 
M. Béral, en termes élevés, a bu à la Révolu-

tion de 1848 et aux hommes de cette grande 
époque. C'est à la Révolution de 1848 que la 
France doit l'établissement du suffrage universel ; 
c'est par ce suffrage universel, grâce à l'intelli-
gence, à la sagesse et à la prudence de nos conci-
toyens, qu'a été fondé dans notre pays le régime 
républicain dont la puissance et la stabilité ne 
font plus de doute pour personne. 

M. Murât a levé son verre en l'honneur des 
représentants du Lot. En quelques paroles bien 
dites, l'honorable président de la réunion a re-

La messe était dite. 
Jenny se leva vivement el Maurice la vit venir. 
Il se plaça devant le bénitier et, lorsque la 

jeune fille avança pour prendre l'eau bénile, il 
s'empressa delà devancer en lui tendant sesdoigts 
mouillés. 

Jenny rougit et accepta. 
Maurice avait un air triste et sérieux qu'elle ne 

lui connaissait pas. 
Elle voulait lui dire : — Ne me suivez pas; 

mais cela était inutile, l'officier la salua profon-
dément et s'enfonça dans l'intérieur de l'église. 

La jeune fille émue et auxieuse, sortit précipi-
tamment. La lettre dont elle devinait l'origine la 
brûlait. 

Elle n'osait pas l'ouvrir dans la rue et la lire à 
la face de toute la ville. 

Lorsqu'elle fut rentrée, le déjeûner était ser-
vi. Il fallut manger avant de connaître le contenu 
du billet. 

Enfin vers une heure, libre enfin, Jenny se pré-
cipita dans sa chambre. 

Elle tira la lettre de sa poche el la tourna et 
retourna sans oser l'ouvrir. 

Oh 1 tout lui disait que c'était LUI. 
Mais que pouvait-il lui dire ? 
Ce qui la tranquilisait et l'effrayait à la fois, 

c'est que Maurice partait le soir. 
Etait-ce un adieu pour toujours ? était-ce un 

rendez-vous. 
L'adieu lui faisait venir des larmes aux yeux, 

le rendez-vous lui faisait peur. 
C'est dans ces pensées que, brisant le cachet, 

elle ouvrit la lettre du sous-lieutenant. 
(A suivre. 
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mercié la démocratie du département d'avoir en-
fin écarté les représentants des régimes déchus 
pour les remplacer par des hommes qui, par leur 
attitude et leur dévouement à leurs compatriotes 
font aimer et respecter le gouvernement de la 
République. 

Pour terminer cette soirée de famille — dans 
toute l'acceptation du mot — MM. Calcas et 
Alard ont récité avec beaucoup de verve des 
vers patois qui ont fort égayé l'assistance. 

On s'est séparé à 11 h. après avoir fraternisé 
de la façon la plus cordiale, et, est-il besoin de 
le dire ?* beaucoup parlé du pays Quercynois. 

Les sous-oflficiers rengagés 
Le avantages accordés par la loi de 1889 aux 

sous-officiers rengagés, ont eu pour effet d'aug-
menter très sensiblement le chiffre des rengage-
ments. C'est ainsi que pour 1890, l'effectif des 
sous-officiers rengagés a atteint 17,000 alors que 
le budget ne prévoyait qu'un chiffre de 10,690, 
soit une augmentation de 6,310 unités. 

Nécrologie 
Le dernier survivant des armées impériales 

dans le département du Lot, Jean-Paul Soubio, 
médaillé de Sainte-Hélène, vient de décéder à 
Cahors, à l'âge de quatre-vingt-dix-huit ans. 

Né le 10 mars 1793, M. Soubio avait fait la 
campagne d'Allemagne, en qualité de voltigeur, 
et avait été fait prisonnier à Leipsick ; il avait 
assisté également à la bataille de Waterloo. 

Stations d'étalons de Cahors 
Le public est prévenu qae la monte des étalons 

stationné à Cahors, aura lien du l0r mars au 15 
avril 1891, le malin à 9 heures, et le soir à 4 heures 
et du 16 avril au 30 juin, le matin à 6 heures et 
lesoir à 4 heures. 

Noms des étalons : Roitelet, 1/2 sang; Danvou, 
1/2 sang. 

Le prix est fixé à 4 francs. 

Contravention 
Une contravention a été dressée contre Mme 

P. M., débitante à Cahors, pour avoir fait servir ses 
clients par des bonnes plus ou moins provocantes. 

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 
DE TARN—ET-GARONNE 

La Société Archéologique de Tarn-et-
Garonne nous communique les documents 
suivants : 

La Société Archéologique de Tarn-et-Ga-
ronne fondée en 1865, vient d'entrer dans la 
25e année de son existence. 

Elle compte célébrer au mois de juin cet 
anniversaire, en conviant les délégués des 
Académies ou des Sociétés savantes avec 
lesquelles elle est en confraternelles relations. 
Cette circonstance lui permettra de témoigner 
à plusieurs de ces Compagnies sa reconnais-
sance pour l'aimable accueil qu'elles ont bien 
voulu lui faire lors de ses excursions dans le 
Midi. Mais si notre Société se propose de 
faire, de son mieux, à ses hôtes distingués, 
les honneurs de Montauban, de Moissac et de 
Castelsarrasin, elle veut aussi associer ses 
concitoyens à des fêtes littéraires et artisti-
ques. Des séances publiques, des conférences 
avec projections, des auditions de musique 
ancienne, française et étrangère, offriront un 
premier attrait auquel il a semblé utile de 
joindre celui d'une exposition des Beaux-Arts, 
rétrospective et contemporaine. Notre Com-
pagnie ne saurait oublier sa devise empruntée 
à Ovide: veteres revocavit artes. 

L'exposition, sans être aussi générale que 
celles de 1862 et 1877, offrira cependant un 
réel intérêt par cela même qu'elle sera loca-
lisée. 

Le Tarn-et-Gaionne a été formé de frag-
ments de plusieurs provinces, de là, l'em-
preinte de diverses écoles d'architecture por-
tée par de nombreux et riches monuments ; 
les débris qui subsistent en sont la preuve, il 
faut les recueillir à tout prix. 

Ce même département qui se glorifie d'avoir 
vu naître J.-D. Ingres, compte des artistes de 
mérite dans le passé comme dans le présent ; 
il convient de mettre de plus en plus leurs 
noms en lumière, de grouper leurs travaux 
afin de les mieux apprécier. Il est également 
important de rassembler les matériaux néces-
saires à la connaissance de l'Art dans notre 
contrée ■ 

Pour mieux atteindre ce but, l'Exposition 
comprendra les œuvres de nos peintres et de 
nos sculpteurs vivants aussi bien que celles 
de leurs devanciers. 

Les portraits des personnages ayant joué un 
rôle dans la région formeront une galerie 
d'histoire locale. 

Par des cartes, des plans ou des vues re-
trouvées, nous tenterons de reconstituer la 
topographie ou l'aspect de nos villes. On sait, 
en particulier, qu'elle était l'importance 
des fortifications de Montauban lors du siège 
de 1621. 

De nos jours, le mobilier a le bon goût de 

s'inspirer de celui des siècles précédents ; 
avec les meubles de nos pères nous montre-
rons leurs costumes et les objets à leur usage. 
Que ne pouvons-nous, au lieu de publier des 
textes d'inventaires, étaler ce qu'ils renfer-
ment ? 

Plusieurs de nos fabriques de faïence peinte 
ont été renommées : celles d'Ardus, Montau-
ban, Auvillar, Bressols, Négrepelisse, etc... 
Leurs produits céramiques occuperont une 
large place. 

. La photographie est devenue l'auxiliaire du 
dessin, un archéologue ne saurait s'en passer, 
aussi le nombre des photographes amateurs, 
ou de profession, est-il considérable : nous 
inviterons les uns et les autres à fournir des 
vues de sites ou de monuments du pays. 

L'Exposition sera installée dans l'hôtel de 
ville, ancien palais épiscopal, dont M. le maire 
de Montauban a bien voulu mettre, avec la 
plus grande obligeance à notre disposition, 
les grandes salles et les musées. 

A elle seule la Société archéologique ne 
saurait assurer le succès de cette exposition ; 
elle ose compter sur le concours précieux des 
journaux de Montauban et de la région, con-
naissant leur intelligence des choses de l'art. 

Elle fait appel aux artistes, aux collection-
neurs nombreux, aujourd'hui, aux familles 
qui conservent les portraits des ancêtres, aux 
hospices qui gardent avec reconnaissance 
ceux de leurs bienfaiteurs. 

Des notes précises donneront plus tard les 
sujets des conférences et le programme des 
auditions musicales. 

La durée de ces fêtes sera de 10 ou 12 jours. 
* 

RÈGLEMENT DE L'EXPOSITION DES BEAUX-ARTS 

Art. I0'. — Une exposition aura lieu cette an-
née à Montauban, à l'occasion du 25e anniver-
saire de la fondation de la Société Archéologique. 
Son but est de fournir des matériaux et des do-
cuments pour l'étude et l'histoire de l'art dans 
le Tarn-et-Garonne à toutes les époques. (La So-
ciété se réserve en vue de ce travail le droit de 
prendre des dessins et des photographies des ob-
jets exposés). Elle sera ouverte du 25 juin au 6 
juillet dans les salles de l'hôtel de ville, mises à 
la disposition de la Société par le Maire de Mon-
tauban. 

Art. 2. — Le caractère de cette exposition de-
vant être essentiellement local, elle comprendra 
les ouvrages d'art anciens et modernes, les œu-
vres d'artistes vivants, mais appartenant au 
Tarn-et-Garonne par leur origine ou leur rési-
dence. Ainsi : les sculptures, peintures à l'huile, 
pastels, gouaches, aquarelles, miniatures, dessins 
et gravures, peintures sur faïence et porcelaine. 
Seront également admis : les objets du pays ou 
se rattachant à lui par leur origine, leur desti-
nation ou des signes caractéristique, tels que les 
portraits, médailles, monuments, livres précieux, 
œuvres d'art religieux, émaux miniatures, ivoi-
res, armes et armures, vitraux, meubles, tapis-
series, bronzes, cartes et plans. La céramique y 
occupera une place toute particulière. Une sec-
tion sera réservée aux photographies de monu-
ments ou de sites du pays. 

Ne seront pas acceptés dans la catégorie des 
œuvres des artistes vivants les copies, sauf celles 
qui reproduisent l'original dans un genre diffé-
rent. 

Art. 3. — Les peintures devront être entou-
rées de cadres. 

Art. 4. — La commission prendra teus les 
soins nécessaires pour la conservation des œu-
vres qui lui seront confiées, mais elle n'assume 
aucune responsabilité pour les accidents, sauf le 
cas d'incendie. 

Art. 5. — Les personnes qui seront dans l'in-
tention de participer à l'Exposition devront 
adresser, avant le l«r mai, à M. de Capella, 
président de la Commission de l'Exposition, rue 
Saint-Louis, 18, à Montauban, une déclaration 
spécifiant : 

1° Les noms, prénoms, professions et domiciles 
ou résidence des exposants ou de leurs manda-
taires ; 

2° La nature, les dimensions, le nombre des 
objets qu'ils désirent exposer, leur provenance 
certaine, s'ils sont anciens. 

3° La valeur approximative des objets expo-
sés, valeur qui sera contrôlée par la Commission 
et servira de base à l'assurance contre l'incen-
die. 

4° Tous les autres renseignements propres à 
éclairer la commission. 

Art. 6. — Les objets envoyés sans déclaration 
préalable seront examinés et admis ou rejetés 
par la Commission aux risques et périls de l'ex-
péditeur. 

Art. 7. — Les artistes exposants sont invités 
à joindre à leurs envois une lettre d'avis indi-
quant leur adresse et le sujet de leurs ouvrages. 
Ceux qui désirent les vendre sont en outre priés 
d'en fixer le prix. 

Art. 8. — Les frais de transport, aller et re-
tour, des objets envoyés sont à la charge des ex-
posants. 

Art. 9. — Les objets destinés à l'exposition de-
vront être adressés à M. le président de la So-
ciété archéologique de Tarn-et-Garonne, Hôtel-
de-Ville, Montauban. Ils seront reçus à partir 
du 20 mai et devront être parvenus, au plus 
tard, le 5 juin. 

Ils seront inscrits à leur date de réception sur 
un registre spécial avec un numéro d'ordre, il en 
sera donné récépissé à l'exposant ou à son man-
dataire par un membre délégué de 2 heures à 5 
heures du soir, dans une salle de l'Hôtel-de-
Ville. 

L'exposant devra voilier autant que possible, 
par lui-môme ou par son représentant, à la ré-

ception des objets exposés. Après l'exposition, il 
en sera fait renvoi de la même manière. 

Art. 10. — Aucun objet ne pourra être enle-
vé avant la clôture de l'exposition. 

Art. 11.--Un livret publié parles soins de 
la Société archéologique indiquera les objets ex-
posés ou documents qui s'y rattachent et fera 
connaître les noms et adresses des exposants. 

Art. 12. — Les exposants auront leur entrée 
libre par une carte personnelle. 

Il sera donné chaque jour, dans les salons de 
l'exposition, soit des auditions musicales de 4 
heures à 6 heures, soit des conférences avec pro-
jections, à 8 heures du soir. 

Fait à Montauban, le 20 février 1891. 
Pour la Société archéologique : 

Le Président, 
Fernand PoTTlER. 

Le Président de la commission, 
De CAPELLA. 

Les Secrétaires de la commission, 
J. de SÉVERAC, J. MOMMÉJA. 

Puy l'Evêque 
Nous avons le regret d'enregistrer la mort de 

M. Belmont, agent-voyer, il n'était âgé que dd 
36 ans. 

Lacapollc-cabanac 
M. Eugène Dulac, qui avait donné sa démission 

de maire, a été réélu, dimanche, à l'unanimité. 
* * 

Samedi matin, vers 10 h., une grande éten-
due de bois a été dévoré par le feu ; on parle de 
quelques hectares. 

Voici les faits : Un individu faisait brûler des 
herbes et des ronces, sur le bord du bois, lors-
que le feu, poussé par le vent du Sud, prit à des 
ajoncs qui ont communiqué le feu au bois. 

na, s'était attablé dans une buvette où il prenait 
une consommation. Il fut reconnu par une per-
sonne qui était dans le débit et qui s'empressa 
d'avertir la gendarmerie. Le capitaine Cassia-
guerrà et un brigadier accoururent. La voiture 
partait; ils se jetèrent à la tête des chevaux, or-
donnèrent au cocher de s'arrêter et sommèrent 
Bellacoscia de se rendre, ce qu'il lit sans résis-
tance. 

Bellacoscia est âgé de 73 ans. Il gardait la 
campagne depuis plus de cinquante ans. 

UNE LIQUEUR BIENFAISANTE 
La véritable BÉNÉDICTINE DE L'ABBAYE DE 

FÉCAMP est une liqueur de table exquise et hy-
giénique que les religieux bénédictins composè-
rent en 1510 et qui fait aujourd'hui les délices 
des gourmets. Composée avec des plantes saturées 
de brôme, d'iode et de chlorure de sodium re-
cueillies sur les falaises de Normandie. 

Cette liqueur est recommandée par les célé-
brités médicales de France et de l'Etranger 
contre une foules d'affections, surtout contre les 
congestions cérébrales les troubles sanguins et les 
révolutions de l'organisme, quand viennent les 
changements de saison. La véritable liqueur 
Bénédictine est essentiellement tonique, digesti7e 
et bienfaisante. 

Constipation, maladie de foie ! 
Sainte-Vertu (Yonne), le 5 février 1890. — 

Depuis quatre ans. que ma femme fait usage de 
vos excellentes Pilules Suisses, elle a trouvé 
un grand soulagement à tous les maux dont elle 
souffrait : constipation, maladie de foie, etc. 

(Sig. lég.) BLONDEAD, adj1 au maire. 

Bourse de 

Catus 
La foire du 25 février, favorisée par le beau 

temps, avait attiré beaucoup de monde; on y a 
traiiê de nombreuses affaires el à de bons prix. 

Nos marchés aux bestiaux étaient abondamment 
pourvus. 

800 paires de bœufs vendus de 300 à 1,000 fr. la 
paire; les gras se vendaient de 70 à 75 c. le kil. 

Les veaux, de 75 à 80 c. le kil. 
Les moutons de 70 à 75 c. le kil. 
Les porcs gras de 40 à 50 fr. ies 50 kil. 
Les jeunes porcs, de 20 à 60 fr. la pièce. 
La volailles, de 60 à 70 c. la livre, 
Froment, 150 hectolitres vendu de 18,00 à 19,50 
Avoine, 100 — — de 10,00 â 10,50 
Mais, 50 — — de 10,00 à 11,00 
Châtaignes 30 — — de 6,50 â 7,00 
Trutfe, quatre quintaux, de 6 à 7 fr. la livre. 
Les pommes de terre se vendaient de 6,50 à 7 fr. 

l'hectolitre. 

Gourdon 
Vendredi matin, vers 6 heures, un incendie se 

déclarait dans la maison de la veuve Chaudemetz, 
marchande de tissus, place du Majou. 

Activé par un vent très violent du sud-ouest, 
cet incendie pouvait avoir les plus terribles con-
séquences, étant donné que cette maison fait par-
tie intégrale d'un pâté de maisons qui ne sont 
séparées entre elles que par de minces cloisons. 
Par surcroît de malheur, la propriétaire était 
partie le matin même, pour aller tenir la foire 
de Cazals. 

Les premières personnes qui se sont trouvées 
sur les lieux de l'incendie ont donné l'alarme et 
sont allées chercher la pompe de la municipalité, 
qui a été immédiatement amenée et mise en bat-
terie. La chaîne ayant été organisée par la gen-
darmerie, le feu a été circonscrit et complète-
ment éteint au bout d'une heure de travail. 

Les dégâts, qui sont purement matériels, con-
sistent en étoffes de toutes sortes, en matériel, 
tel que, comptoir, rayons, etc. 

Enfin, le feu a été maintenu dans les limites 
du magasin, les chambres du premier étage ont 
été simplement détériorées, ainsi que le mobilier 
qu'elles contenaient. 

Conrs du 2 Mars 1891 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Mercredi 4 mars 

GRAND CONCERT INSTRUMENTAL & VOCAL 
PAR LES 

Lautars Roumains 
PREMIÈRE PARTIE 

Marche du Danube 
Valse roumaine 
Sirba (fantaisie) 
Solo pour la flûte de Pan 
Romance roumaine chantée par 
Chœur des soldats 

chanté par l'Orchestre 

DEUXIÈME PARTIE 

Fantaisie sur Lucie de Lamermoor 
Hora (Danses nationales) 
Nanci face (Rien à faire) 

Polka-Mazurka 
Doi Occhi (Deux yeux) 

Romance chantée par Ciolacou 
Amanda, valse roumaine 
Echo des Balkans 

. chanté par l'Orchestre 

Strauss. 
Scoler. 
Ciolacou. 
Angelos. 
Ciolacou. 
Wassili Lupo. 

Donizetti. 
Velescu. 
Niculescu. 

S. E.M. Alexandri. 

Knaiser. 
Reissian. 

Les Lautars déposeront une couronne au mo-
nument Gambetta, mercredi, à deux heures de 
l'après-midi. 

L'arrestation de Bellacoscia 
Le bruit court que le fameux bandit Bellacos-

cia, de son vrai nom Bonelli, vient d'être arrêté 
àCorte (Corse), dans les circonstances suivantes : 

Bellacoscia, en attendant le départ de la voi-
ture publique qui se rendait de Corte à Vizzavo-

RENTES 

3 0/0 perpétuel compt. 
3 0/0 amortissable compt. 
3 0/0 Emprunt 1891 
4 1/2 0/0 1883 compt. 

Valeurs Françaises 
ACTIONS 

BANQUE DE FRANCE 
CRÉDIT FONCIER 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
COMPTOIR Nsl D'ESCOMP" 
EST (Chemin de fer) 
LYON. — 
MIDI. — : 
NORD. — 
ORLÉANS. — 
OUEST. — 
GAZ, C'e parisienne 
CANAL DE SUEZ. 
CANAL DE PANAMA 
Etablissements DECAUVILLE 

OBLIGATIONS 

LYON (fusion) 
EST 3 0/0 
MIDI 3 0/0 
NORD 3 0/0 
ORLÉANS 3 0/0 
OUEST 3 0/0 
SUD DE LA FRANCE 
OUEST-ALGÉRIEN 
EST-ALGERIEN 
CRÉDIT FONCIER, fonc. 3 o/° 1853.. 

— — 4 o/° 1863. 
— fonc. 3 o/° 1877.. 
— comm.3„/» 1879. 
— fonc. 3 o/« 1879.. 
— comm. 30/° 1880. 
— fonc. 3 o/° 1883.. 
— - 30/° 1885.. 
— bons 100 fr. av. lots. 

GAZ, Cie parisienne 

Valeurs Étrangères 
RUSSE, 4 0/0 1889 ; 
RUSSE, 4 0/0 consolidé 
PORTUGAIS 3 0/0 (rente) 
PORTUGAIS 4 1/2 0/0 1889 
LOMBARDS, 3 0/0 
SARAGOSSE 3 0/0 ' 

Valeurs en banque 
Ch. RUSSE (gr. Société) 
Oblig. GUAYAQUIL (Equateur) 6 0/0. 

— PORTO-RICO 3 0/0 
— BAHIA (Brésil) 5 0/0 

95 50 
95 70 
93 65 

105 05 

4340 % 
1295 » 
513 75 
658 75 
935 » 

1535 » 
1322 50 
1885 » 
1580 » 
1090 * 
1470 » 
2455 » 

37 75 
525 » 

445 
438 
448 
447 
449 
448 » 
420 
437 » 
429 
605 
523 
390 
483 
482 
473 50 
421 25 
474 50 
74 

524 » 

100 30 
99 75 
56 60 

443 50 
340 » 
391 50 

690 » 
470 20 
270 » 
450 » 

BULLETIN FINANCIER 
du 2 mars 1891 

Tout était perdu samedi. Tout est sauvé au-
jourd'hui. La liquidation des rentes s'est effec-
tuée beaucoup mieux qu'on ne pouvait l'espérer 
après la dernière bourse. 

Il est évident que les caissiers avaient cher-
ché à exploiter la situation en donnant à des ar-
ticles de journaux une importance qu'ils n'avaient 
pas. 

Les reports ont été faciles. 
Le 3 0/0 est à 95.35 le nouveau finit à 93 

37 1/2. Les actions de nos grandes sociétés de 
crédit sont|mieux tenues le Crédit foncier est à 
1283.75, la Banque de Paris à 830. 

Le crédit Lyonnnais à 827,50. 
Le crédit mobilier Snit à 435. 
Les fonds étrangers reprennent tout doucement. 

l'Italien est 94,60. La rente extérieure se rapproche 
du cours de 77. 

En banque, l'Alpine est ferme. LeLanriam Grec 
est à 152,50 La Frcnch Guyana se négocie à 29 
La part petite presse est à 90. 

L'obligation Porto Rico et l'obligation Linarès a 
Almioia sont l'objet de négociations suivies, 



JOURNAL DU LOT 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Semaine i§ain(e et Fêles 
à SÉVILJLE 

A l'occasion dès Cérémonies de la Semaine Sainte, 
du 22 au 29 Mars, et de la Foire et des Fêles qui 
auront lieu à Séville, du 18 au 20 Avril, la Com-
pagnie d'Orléans, d'accord avec la Compagnie du 
Midi de la France et les Compagnie^ espagnoles, 
délivrera, du 10 Mars au 15 Avril inclus, au départ 
de Paris, Orléans, Le Mans, Tours, Poitiers, Sain-
caize, Bourges, Châluauroux, Moulins (Vllier), 
Gatinat, Montluçon, Limoges et Clermoni-Ferrand, 
ainsi qu'aux gares et stations iutermé Maires, des 
billets Aller et Retour de première classe pour Sé-
ville, au prix réduit et uniforme de S5<» francs 
par place, avec faculté d'arrêt à divers points du 
parcours. 

Ces billets seront valables jusqu'au 5 Mai inclu-
sivement et donneront aux voyageurs la faculté de 
prendre les trains de luxe Sud-Express jusqu'à 
Madrid, à la condition de payer en outre du prix 
ci-dessus le supplément complet, c'est-à-dire 50 % 
du prix dos billets à ilein tarif. 

Fêles de Pâques à Madrid 
A l'occasion des Cérémonies de la Semaine Sainte 

et des Fêles de Pâques, la Compagnie d'Orléans, 
d'accord avec les Compagnies du Midi de la France 
et du Nord de l'Espagne, délivrera-, du 18 au 28 
Mars, au départ des gares de Paris, Orléans, Le 
Mans, Tours, Poitiers, Saincaize, Bourges, Châ-
teauroux, Moulins (Allier), Cannât, Montluçon, 
Limoges et Clermont-Ferrand, ainsi qu'auxgares 
el stations intermédiaires, des billets aller et retour 
de première classe pour Ma irid, au prix réduit et 
uniforme de 800 francs, avec faculté d'arrêt : en 
France, à Bordeaux, à Bayonne, et à Hendayp, el 
en Espagne, à tous les points du parcours. 

Ces billets seront valables pendant 20 jours et 
donneront aux voyageurs la faculté de prendre les 
trains de luxe Sud-Express, à la condition de 
payer, en outre du prix ci-dessus, le supplément 
complet, c'est-à-dire 50 % du prix des billets â 
plein tarif.. ,.... 

Sirop'de Regnauld, Pâle de Regnauld, 
sédatifs des bronches ; médicaments éprouvés 
contre enrouements., laryngites, rhumes, bron-
chites, grippe, toux d'iritation, toux nerveuse, 
etc. — Sirop, 2 fr. 50 le fl. — Pâte, i fr. la 
boite.—19, r. Jacob, Paris, et toutes pharmacies. 

Oifoliograptiie 

LE MONDE ILLUSTRÉ. Direction et Admi-
nistration, 13, quai Voltaire, Paris. — 35" an-
née. — N° 1770. — Sommaire du 28 février 
1891. — Texte : Courrier de Paris, par Pierre 
Véron. — Nos gravures. — A travers la science, 
par Emile Gautier. — Lettres sur la photogra-
phie, par G. Lumen. — « Sœur Marthe », nou-
velle, par André Maurel. — Chronique des 
beaux-arts, par Olivier Merson. — Théâtres, 
par Hippolyte Lemaire. — Chronique du sport, 
par- Archiduc. — Bibliographie. — « Les filles 
Mauvoisin, » par Paul Perret..— Echecs, par 
S. Roseuthal. — Récréations. — Rébus. 

Gravures : Le bouddhisme à Paris. — Une 
exploration au Groenland. — Le séjour de l'im-
pératrice Frédéric à Paris. — Beaux-Arts : « La 
Soupe à la ferme ». — Londres : Un soir à Wit-
techapel ; Exercices des nouveaux policemen à 
Wellington Barracks. — « L'hiver », groupe de 
Carrier-Belleuse. — Le général Sherman. — 
Algérie : Une course de chameaux à Biskra. — 
« Les filles Mauvoisin », par Marold. — Echecs, 
par S. Rosenthal. — Récréations. — Rébus. 

teurs automatiques : Arthur Good. — « Supplé-
ment » : Boîte aux lettres. — Communications 
diverses. — Recettes et procédés utiles. — Bul-
letin météorologique de la semaine. 

LE BON JOURNAL. Administration et Ré-
daction, 26, rue Racine, Paris. —. Sommaire du 
1" mars 1891 : — Martial-Moulin : Le Caïd des 
Beni-Hassi.— J. Claretie : Le Troisième Dessous 
(suite). — P. Maël : Mer bleue (suite). —.Emi-
le Zola : La Faute de l'abbé Mouret (suite). — 
Sacher Masoch : Le Serpent du Paradis (suite). 
— A.-J. Dalsème : L'Envers de Paris (suite). 

Nos lecteurs connaissent l'importance considé-
rable qu'ont prise dans le monde entier les asso-
ciations de « Coopération ». Le mouvement, qui 
s'est étendu à la France sur le tard, n'y est pas 
moins actif aujourd'hui que dans les autres pays 

civilisés. Un économiste éminent, M. Fournier de 
Flaix, vient de donner à la GRANDE ENCY-
CLOPÉDIE (294e livraison) un article très inté-
ressant où il traite successivement des associa-
tions de production, des associations de consom-
mation et des associations de crédit populaire 
depuis l'antiquité jusqu'à nos jours. 

Une livraison-spécimen est envoyée contre 
1 franc en timbres-poste. 

H. Lamirault et C'*, 61, rue de Rennes, Paris. 

LA NATURE. Bureaux à la librairie G. 
Masson, éditeur, 120, Boulevard Saint-Germain, 
Paris. — Sommaire du 28 février : — L'hiver 
1890-1891': Gaston Tissandier. — Sur l'origine 
des roches calcaires : L. L'Hôte. — La photo-
graphie pratiqne : H. Fourtier. — Dahoméens 
et Egbas : Edouard Foa. — Applications des lo-
calisations cérébrales au diagnostic : F. H. — 
Le mesure du degré de l'équateur au dix-hui-
tième siècle : W. de Fonvielle. — Chronique. — 
Académie des sciences ; séance du 23 février 
1891 : Stanislas Meunier. — Tirelires-distribu-

LIBRAIRIE DE FIRMIN-DIDOT ET O 
«I 56, RME JACOB, A PARIS

 m 

Les éditeurs du journal la mode illustrée, 
désirant augmenté encore l'intérêt des lectures 
que leur journal offre à leurs abonnées, ont 
élargi le cadre de leurs collaborateurs, afin 
d'introduire plus de variété dans le choix des 
romans que ce journal publie. 

Avec le numéro 12 (23 mars), commence la 
publication de Mer Bleue, par M. PIERRE 

MAEL, le jeune auteur déjà célèbre du Torpil-
leur 29, de VAlcyonne, de Flot et Jusant et de 
Sauveteur. 

Le roman Mer Bleue est écrit spécialement 
pour la Mode illustrée; un style coloré et d'un 
charme puissant encadre une action des plus 
poignantes créée par l'imagination de M. Pierre 
Maël.. 

L'illustration a été confiée à M. LE SÉNÉ-

CHAL, peintre du ministère de la marine et à 
M. G. VUILLIER, artiste dessinateur, qui sème-
ront dans le texte leurs charmantes composi-
tions. 

Un numéro spécimen est adressé à toute 
personne qui en fait la demande par lettre 
affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
Cie, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi en-
voyez des timbres-poste en y ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin 
de les adresser par lettre recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 

Première édition. 
Trois mois, 3 fr. 50. — Six mois, 7 fr. — 

Douze mois, 14 fr. 
Quatrième édition. 

Avec une gravure chaque numéro : Trois 
mois, 7 fr. — Six mois, 13 fr. 50. — Douze 
mois, 25 fr. 

S'adresser également dans toutes les librairies 
des départements. 

DEJEUNER DES DAMES 
Pour remplacer le chocolat, de digestion souvent 

difficile, el le cale au lait' dont les effets débilitants 
sont si nuisibles à la santé des dames, beaucoup de 
médecins recommandent le Raouboul de. Delangre-
nier, aliment liés agréable et très nutritif, qu'ils or-
donnn-nt déjà aux enfants, aux personnes âgées ou 
anémiques, en un mot à IOUS ceux qui onl besoin 
de forufianis. Dépôt, 53, rue Vivienne, Paris, et 
dans chaque ville. — 
m ii'if ni f^TTiiw""" 

au QUINA. au FER 
LE VIII HHUUU A à Ut VIANDE 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combaltre la CHLOROSE. 
('ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANG. Il convient a toutes les personnes 
d une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRE, pli", IOÎ, r. Richelieu, PARIS. & Ph'". 

16, rue du Maréchal Brune, 16 
A BRI VE 

U D 0 U A R D 
LAURÉAT DE L'ACADÉMIE NATIONALE 

MEMBRE DE L'ASSOCIATION GÉNÉRALE DES DENTISTES 

DE FRANCE ET DE LA SOCIÉTÉ D'ODONTOLOGIE DE PARIS 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
des principaux Établissements d'Education 

du Lot et de la Corrèze 

DENTS ET DENTIERS PERFECTIONNÉS 
(Les meilleurs Systèmss Français, Anglais et Américains) 

POSÉS sans douleur ni extraction de racines, 
servant à la mastication comme les dents 
naturelles, et s'adaptant au point de tromper 
l'œil le plus exercé (garantis). 
. Grand succès dans le traitement des ano-
malies de position des dents permanentes, 
jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, et toutes les 
opérations relatives à l'art dentaire. 

Visible tous les jours, de 9 à H h- du matin, 
et de 1 à S heures du soir 

(DIMANCHES ET FÊTES EXCEPTÉS) 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brive, 
pour le consulter, de vouloir bien lui annon-
cer leur visite deux ou trois jours à l'avance. 

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE : AUDOUARD, BRIVE 

m 

COFFRES-FORTS f P.«.« HAFFNfiR 
lr" Médailles d'Or aux Expositions Universelles de 1878 et 1889. 

13 Se 14, PASSAGE JOTJPPEOY 

Envoi FRANCO de DESSINS et PRIX-COURANTS. 

Ahi'ii. SEGUELÀ, FILS 
PÉPINIÉRISTE-VITIULTEUR 

CAHORS. — 14, Avenue de la Gare, en face l'ancienne gare. — CAHORS 

VIGNES AMÉRICAINES, ARBRES & ARBUSTES 
"Plonge CVPofFôcï • en alicante H. Bouschet, auxerrois-méreau, et autres XTldllLo glclICb . variétés du pays. 
Tîrs/^rl n ntûnî»0 r!iT»Ckr»fc! • racines et boutures tels que Othello, 
JT1 UU:U.t-'LiC;U.l O UllCblO . Herbemonts, Jacquez, etc. 

Boutures riparia : 61 êlabres pour le 8reffage sur 
FLctcinés riparia * *)0Ur ^e ^re^a^e sur ia^e et

 '
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Arbres fruitiers, Arbres et Arbustes d'ornement; Arbres 
pour avenues, Chênes truffiers 

PÉPINIÈRES A GAILLAC 

Constructions Rustiques, entreprise de jardins avec 
plans et devis. 

m DES 

ALLÉES FËNELON, N° ô 

Le Public est prévenu que Mme Sabatîé vient de 
faire placer dans son Etablissement, l'Appareil de Su&> 
pension de M. le Docteur CHARCOT, pour le traileo-etît 
de l'A.taxie locomotrice et autres maladies ner-

t veuses. 

COMPAGNIE 

^ASSURANCES sur la V!E| 
Autorisée par décret do Gouvernement 

Place Ventadour, à TARIS 

Capital social r4f^!LLIOHS\ 
ASSURANCES 

VIE ENTIÈRE—MIXTE—TERME FIXE! 
Ces fissurantes n fil] l dans les 

donnent droit a une Mil /» BÉNÉFICES 
PARTICIPAÏiOKds Uv /U de la Compagnie 

Assurances Temporaires. 
/Issurances de Survie. 

Assurances de Capitaux différés. 

RENTESTTAGÉRES 
S'adresser à M. DALBT, agent spécial, 

1, allées Fénelon, Cahors. 

DELÀGASSE 
SIROPue SÈVEduPIN MARITIME 

IPharm. à Bordeaux. 
jLe seul pré-

pàio u\eo IU véritable Sève de 
Pin obtenue par injection des 
bois, guérit les r humes, toux, 
grippe», catarrhe», bronchites, 
maux de gorge, enrouements. 
DEPOT: Tontes Pharmacies. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

IIITALDERSIDY 
Pharmacien A Paria 

Supprime Copahu, Cubèbe 
et Injections, guérit en 
48 heures les écoulements. 
Très efficace dans les mala-
dies de la vessie, il rend 
claires les urines les plus 
troubles. — Chaque 
capsule porte en noir (mm) 
le nom 

DÉPÔT . TtiUs PhinueiM. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 

Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse Clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'Eté 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCEDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, sur 
demande. 
„ inwMMlMMii iMiimwiiU" ut» — „■■■■ IIIIIM 

LE VIGNOBLE 
PRÈS CAHORS (LOT) 

MOYENS PRATIQUES 
POUR RECONSTITUER UNE VIGNE PHYLLOXÉRÉE 

Par le Directeur de l'Établissement 

S6 édition 

PRIX : 0,60. — PAR LA POSTE : °;75 

En vente chez tous le» Libraires 


